
 

Poisson d’avril 
 

Origine 

Cette tradition trouverait son origine en France, en 1564. 
Jusqu'alors, l'année aurait commencé au 1er avril, 

 mais le roi de France décida, par l'édit de Roussillon, 
que l'année débuterait désormais le 1er janvier, 

«marque du rallongement des journées», 
au lieu de fin mars, arrivée du printemps. 

Mais en fait, l'année civile n'a jamais débuté un 1er avril, si l'origine 
exacte de l'utilisation des poissons reste obscure (peut-être l'ichtus chrétien). 

 
La légende veut que plusieurs de ses sujets se rebiffèrent à l'idée 

qu'on leur chamboulât le calendrier, 
et ils continuèrent à célébrer les environs du 1er avril. 

 
 

Pour se payer gentiment leur tête, 
des congénères profitèrent de l'occasion pour 

leur remettre de faux cadeaux et 
leur jouer des tours pendables.  

 

 
Ainsi naquit le poisson ; le poisson d'avril, 
le jour des fous, le jour de ceux 
qui n'acceptent pas la réalité 
ou la voient autrement. 
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La société a fait de 
l’agression sexuelle un crime 
où l’auteur se sent innocent 

et la victime responsable. 
 

Alors, n’hésite plus… 
Le droit de dire non est inviolable. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Déjeuner  -  Rencontre 

Ouverture du  bureau:  
Lundi au jeudi de 9H. à 11H30 et de 13H30 à 16H. 

AQDR Section Roberval 243, rue Ménard, Roberval (Québec)  G8H 1P4 
Tél/Fax: 1 418 275-2737 –Courriel : aqdrob@bellnet.ca 
 

Service d’aide et de ressource en défense des droits 275-2737 
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 9.00    Accueil  
 9.15    Déjeuner 
      Pause 
 9.45       Sujet : Sensibilisation à la lutte contre la violence à caractère sexuel 
               Invitée : Vicky Grondin, Intervenante sociale 
 10.30     Place aux membres 
 10.45     Tirage 
. 
Prochain déjeuner : 1 mai 2008 
 
AQDR nationale : Assurance aux administrateurs en vigueur prochainement. 
 
AQDR régionale : Rencontre des sections le 28 mars. 
 
Les agressions sexuelle 
 

Les femmes et les adolescentes victimes  
Les agressions à caractère sexuel (A.C.S.) sont encore un sujet tabou dans 
plusieurs communautés et dans la plupart des familles. L'ensemble des 
mythes et des préjugés véhiculés dans la société maintient les femmes et 
adolescentes victimes d'A.C.S. dans le silence, sans ressource pour apprendre 
à vivre avec ce vécu. 

Enfants 
Les agressions sexuelles sont des abus de pouvoir et peuvent laisser des 
séquelles qui nuisent au développement et au bien-être des enfants. Les 
séquelles laissées par la violence varient d'un enfant à l'autre. Certains 
éprouvent des problèmes interpersonnels, des difficultés avec l'autorité, avec 
leur sexualité, des problèmes de toxicomanie allant jusqu'au suicide. 

Hommes et adolescents 
Comme pour les A.C.S. chez les femmes, ce sujet est tabou et les mythes et 
préjugés sont tenaces. La majorité des agresseurs de jeunes garçons sont des 
hommes hétérosexuels, qui ont une vie sexuelle active avec leur conjointe et 
qui sont pères de famille. 

Au même titre que les femmes, les jeunes garçons et les hommes vivent avec 
les conséquences des agressions qui touchent plusieurs sphères de leur vie. 

 
Ampleur du problème 

Les agressions à caractère sexuel...Qui en est victime? 
Plus de 80% des personnes victimes d'agressions sexuelles sont de sexe 
féminin, dont 60% sont des enfants ou des adolescent-e-s de moins de 18 
ans et 40% sont des adultes.(MSSS) 
 
3% des femmes du Québec ont été victimes d'une agression sexuelle au 
cours des 12 mois qui ont précédé l'enquête. (SC) 
 

Qui les commet? 
98% des personnes accusées d'agressions sexuelles sont de sexe masculin,  

19% d'entre elles ont moins de 18 ans. (MSSS) 
 
70 à 85% des agressions sexuelles sont commises  
par des personnes connues des victimes.(MSSS) 
 

Se produisent dans quel lieu? 
La moitié des agressions a lieu au domicile de la victime, de l'agresseur ou 
d'une tierce personne. (SC) 
 
1/5 des agressions a lieu dans une voiture. (SC) 
 
1/6 des agressions a lieu dans la rue. (SC) 
 

Dans un contexte de violence faite aux femmes 
En 2001, une victime sur cinq de crimes contre la personne l'a été dans un 
contexte de violence conjugale. (MSP) 
 
10% des agressions sexuelles sont déclarées aux services policiers. (MSSS) 
 

Conséquences 

La gravité des conséquences dépend de plusieurs facteurs tels: l'âge de la 
victime, la fréquence et la durée des agressions, le lien de la victime avec 
l'agresseur, la violence utilisée, le vécu émotif, les réactions de l'entourage, la 
peur des représailles, le silence imposé... 
 
Idées et tentatives suicidaires, toxicomanie, dépression, échec dans les 
relations amoureuses, méfiance envers les hommes, malaises physiques, 
peurs de toutes sortes sont parmi les conséquences qui marquent la vie des 
victimes. 

 
 



 
 
 
 
 
 
 


